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Regeste
A.________/VILLE DE LAUSANNE Service financier/contentieux, Commission des contraventions | Recours dirigé contre une décision du Service Contentieux et impôts de la Ville de Lausanne (perception d'un émolument de sommation dans le cadre d'une procédure de recouvrement des frais d'une procédure pénale) déclaré irrecevable, la cause étant transmise à la Commission de recours en matière d'impôts communaux de la Ville de Lausanne comme objet de sa compétence. L'émolument de sommation n'a pas été fixé dans l'ordonnance pénale, si bien qu'il s'agit d'une décision indépendante dondée sur le droit public. En matière de taxe, la LICom instaure une instance de recours préalable.
Erwägungen
E. 1
Le Tribunal cantonal examine d’office sa compétence pour connaître du recours. a) Aux termes de l’art. 92 al. 1 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), le Tribunal cantonal connaît des recours contre les décisions et décisions sur recours rendues par les autorités administratives, lorsque la loi ne prévoit aucune autre autorité pour en connaître. A teneur de l’art. 73 LPA-VD, lorsqu'une loi le prévoit, les décisions et décisions sur réclamation peuvent faire l'objet d'un recours administratif. Ainsi, lorsqu'une voie de recours administratif est préalablement prévue dans une disposition spéciale, la voie du recours de droit administratif devant la CDAP n'est ouverte qu'en deuxième instance (arrêts CDAP FI.2017.0012 du 16 mars 2017 consid. 2; GE.2011.0124 du 12 avril 2012 consid. 1). Un règlement communal est également considéré comme loi au sens de l'art. 92 al. 1 LPA-VD (arrêt GE.2017.0006 du 24 février 2017 consid. 1). b) Pour autant qu’on le comprenne, le recourant conteste l’émolument de sommation de 30 fr. qui a été mis à sa charge en considérant qu’il s’agit de " frais supplémentaires injustifiés " suite à la procédure pénale dont il a fait l’objet. Il convient dès lors de déterminer si la sommation du 5 août 2024, qui fait suite à la procédure pénale devant la Commission des contraventions, constitue une décision au sens de l’art. 3 LPA-VD et, cas échéant, si celle-ci est susceptible d’un recours immédiat devant la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal (CDAP).
E. 2
a) La notion de décision est définie à l'art. 3 LPA-VD. La décision est une mesure prise par une autorité dans un cas d'espèce, en application du droit public, et ayant pour objet de créer, de modifier ou d'annuler des droits et obligations (al. 1 let. a), de constater l'existence, l'inexistence ou l'étendue de droits et obligations (al. 1 let. b), de rejeter ou de déclarer irrecevables des demandes tendant à créer, modifier, annuler ou constater des droits et obligations (al. 1 let. c). Cette disposition définit la notion de décision de la même manière que l'art. 5 al. 1 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA; RS 172.021). Cela vise donc tout acte individuel et concret d'une autorité, qui règle de manière unilatérale et contraignante des droits ou des obligations (cf. notamment ATF 143 II 268 consid. 4.2; 135 II 38 consid. 4.3). En d'autres termes, constitue une décision un acte étatique qui touche la situation juridique de l'intéressé, l'astreignant à faire, à s'abstenir ou à tolérer quelque chose, ou qui règle d'une autre manière obligatoire ses rapports avec l'Etat (ATF 135 II 22 consid. 1.2). En revanche, de simples déclarations, comme des opinions, des communications, des prises de position, des recommandations et des renseignements n'entrent pas dans la catégorie des décisions, faute de caractère juridique contraignant (arrêt TF 1C_310/2020 du 17 février 2021 consid. 2.1.2 et les références; arrêts CDAP AC.2022.0276 du 30 septembre 2022 consid. 1a; AC.2021.0379 du 23 mars 2022 consid. 1a; AC.2016.0452 du 7 mars 2017 consid. 1). b) En l’occurrence, le courrier du 5 août 2024, qui fait suite à la procédure pénale qui s’est terminée par l’ordonnance pénale du 12 juin 2024 et ne contient ni motivation ni indication des voies de droit, somme le recourant de verser la somme de 75 fr. (soit le solde des frais de la procédure pénale par 45 fr. et un émolument de sommation de 30 fr.) à défaut de quoi une poursuite sera introduite et/ou l’amende sera convertie en peine privative de liberté de substitution. aa) Conformément à la possibilité offerte par l’art. 17 du Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 (CPP; RS 312.0), le Canton de Vaud a délégué à l’autorité municipale la poursuite et le jugement des contraventions aux règlements de police ainsi que des contraventions qui sont placées par la législation cantonale dans la compétence des communes (art.
E. 4
al. 1 de la loi du 19 mai 2009 sur les contraventions; LContr; BLV 312.11). Tel est notamment le cas pour la répression de la contravention à une mise à ban (art. 44 al. 3 du Code de droit privé judiciaire vaudois du 12 janvier 2010; BLV 211.02). L’art. 357 CPP dispose que lorsque les autorités administratives sont instituées en vue de la poursuite et du jugement des contraventions (cf. art. 17 CPP), elles ont les attributions du Ministère public (al. 1). Les dispositions sur l’ordonnance pénale sont applicables par analogie à la procédure pénale en matière de contraventions (al. 2). Selon l’art. 353 al. 2 let. g CPP, l’ordonnance pénale statue notamment sur les frais et les indemnités. Elle est susceptible d’opposition auprès de l’autorité qui a statué dans un délai de dix jours (art. 354 al. 1 CPP). Selon l’art. 422 al. 1 CPP, les frais de procédure se composent des émoluments visant à couvrir les frais et des débours effectivement supportés. Pour le surplus, la Confédération et les cantons règlent le calcul des frais de procédure et fixent les émoluments dans leurs domaines de compétences respectifs (art. 424 al. 1 CPP; Joëlle Chappuis , in Commentaire romand CPP, n. 1 ad art. 424 CPP). Le Tarif du 15 décembre 2010 des frais de procédure pour le Ministère public et les autorités administratives compétentes en matière de contraventions (TFPContr; BLV 312.03.3) détermine les frais dus à l’Etat par les parties et participants à une procédure pénale dont la direction relève du Ministère public ou d’une autorité administrative compétente en matière de contraventions. Le tarif cantonal ne prévoit pas de frais pour la procédure de recouvrement. La Municipalité de Lausanne a adopté le 19 novembre 2020 un Tarif municipal 2020 des frais et émoluments perçus par la Commission de police et le service financier – contentieux en application de la loi du 19 mai 2009 sur les contraventions (Tarif municipal), lequel prévoit notamment à son art. 1 ch. II 1 la perception d’un émolument de 30 francs en cas de sommation. bb) L’ordonnance pénale du 12 juin 2024, qui faisait suite à une opposition du recourant, a pris acte du retrait de la dénonciation en lien avec la violation de la mise à ban et à mis les frais de la procédure par 50 fr. à la charge du recourant. Cette ordonnance pénale, qui comportait les voies de droit prévues par l’art. 354 CPP, n’a pas été contestée par le recourant en temps utile si bien qu’elle est entrée en force (art. 354 al. 3 CPP). Il résulte des dispositions qui précèdent que le recourant ne peut plus contester ces frais, ce qu’il devrait de toute manière faire par les voies de droit prévues par le CPP. L’ordonnance pénale ne met toutefois à la charge du recourant qu’un montant de 50 fr. et ne prévoit pas expressément la perception d’un émolument de sommation en lien avec le recouvrement des frais. On ne saurait non plus considérer – comme paraît le faire l’autorité intimée – qu’il serait suffisant qu’un tel émolument au vu de son faible montant soit prévu par le Tarif municipal. En effet, le Tribunal fédéral a récemment précisé que, même s’ils sont prévus par une base légale, des émoluments d’un faible montant, tels que ceux pour des frais de sommation avant poursuite ou d’introduction de la poursuite en lien avec le recouvrement des frais d’une procédure judiciaire, doivent faire l’objet d’une décision susceptible de recours (ATF 148 III 225 consid. 4). Il convient donc de considérer que la sommation du
E. 5
août 2024 constitue une décision indépendante fondée sur le droit public dans la mesure où elle met à la charge du recourant un émolument de sommation de 30 fr. qui vient s’ajouter aux frais de la procédure pénale. cc) Dès lors qu’elle oblige le recourant de verser le montant de l’émolument de sommation en le menaçant de l’introduction d’une procédure de poursuite, la sommation du 5 août 2024 doit matériellement être considérée comme une décision au sens de l’art. 3 LPA-VD. En effet, même si elle ne comporte ni motivation ni indication d’une voie de droit (contrairement à ce que prescrit l’art. 42 al. 1 let. c et f LPA-VD), la facture litigieuse se présente en ce qui concerne tant le principe que la perception de l’émolument de sommation comme un acte contraignant (voir dans le même sens s’agissant des décisions au sens de l’art. 40 de la loi du 5 décembre 1956 sur les impôts communaux (LICom; BLV 650.11) portant sur des taxes communales pouvant être notifiées sous la forme de "bordereaux" (arrêt FI.2024.0094 du 26 septembre 2024 consid. 3a/bb). L’autorité intimée admet d’ailleurs dans sa réponse qu’elle n’a "pas d’autre choix" que d’introduire une procédure de recouvrement impliquant la perception d’un émolument de sommation sans ménager au recourant la possibilité d’un règlement par acomptes, ce qui tend à confirmer qu’elle a entendu rendre une décision contraignante. A cet égard, la situation diffère de celle d’une affaire récente où la CDAP a considéré que l’envoi d’une facture en lien avec le recouvrement d’une créance en remboursement de l’assistance judiciaire ne constituait pas une décision susceptible de recours, notamment parce qu’elle n’avait pas de caractère contraignant et permettait à la recourante de formuler une proposition de remboursement (arrêt GE.2024.0001 du 25 mars 2024; voir aussi arrêt TF 2C_244/2024 du 9 octobre 2024 déclarant irrecevable le recours contre cet arrêt). dd) Il convient encore d’examiner s’il existe une autre autorité compétente pour connaître du recours. Selon l’art. 45 de la loi du 5 décembre 1956 sur les impôts communaux (LICom; BLV 650.11), chaque commune doit instituer une commission de recours de trois membres au moins qui peut être saisie d’un recours contre toute décision prise en matière d’impôts ou de taxes communaux ou de taxes spéciales. En l’occurrence, la décision attaquée est fondée sur le Tarif municipal qui prévoit un émolument communal en lien avec le recouvrement des frais des procédures devant la Commission des contraventions. Cette décision doit dès lors pouvoir faire l’objet d’un recours préalable devant la commission communale de recours en matière d’impôts communaux ou de taxes spéciales. La décision rendue par cette dernière autorité sera susceptible d’un recours auprès de la CDAP (art. 92 al. 1 LPA-VD). 3. Il résulte des considérants qui précèdent que le recours est irrecevable et que la cause doit être transmise à la Commission de recours en matière d’impôts communaux de la Ville de Lausanne comme objet de sa compétence. Vu le sort du recours, il est renoncé à percevoir un émolument (art. 49 et 50 LPA-VD). Il n’y a pas lieu d’allouer des dépens (art. 55 LPA-VD).
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